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La colère monte, particulière-
ment en Afrique, contre les do-
minations économiques dont les 
peuples cherchent à se dégager : 
domination des critères capita-
listes sur les gestions d’entre-
prises et sur les décisions de po-
litique économique comme par-
tout ou presque dans le monde ; 
domination monétaire et finan-
cière des États-Unis en vertu du 
privilège du dollar qui sert de 
base au système monétaire in-
ternational tel qu’il fonctionne 
actuellement ; et, plus spécifi-
quement, poursuite de la domi-
nation du franc CFA sur les an-
ciennes colonies d’Afrique de 
l’Ouest et d’Afrique centrale, pri-
vées ainsi de leurs propres mon-
naies.
Dans ce contexte, l’allocation 
de droits de tirage spéciaux 
(DTS) décidée le 2 août 2021 
par le conseil des gouverneurs 
du Fonds Monétaire internatio-
nal, pour un montant de 650 mil-
liards de dollars (voir dans ce nu-
méro la rubrique « Un chiffre ex-
pliqué : 650 milliards de dollars 
de droits de tirage spéciaux émis 
par le FMI »), a connu une réso-
nance toute particulière.
La directrice générale du FMI 
a déclaré que cette allocation 
« permettra de fournir des liquidi-
tés supplémentaires au système 
économique mondial, en com-
plétant les réserves de change 
des pays et en réduisant leur dé-
pendance à l’égard d’une dette 
intérieure ou extérieure plus coû-
teuse. Les pays peuvent utiliser 

Aux côtés des 
peuples du Sud 

pour un changement 
des règles d’émission  
des droits de tirage 
spéciaux du FMI

l’espace ainsi créé pour soutenir 
leur économie et intensifier leur 
lutte contre la crise ».
Précisément, des voix se sont 
élevées, particulièrement en 
Afrique, pour demander quel 
« espace » cette mesure quali-
fiée d’historique ouvre aux pays 
pauvres, particulièrement dému-
nis face aux crises jumelles, sa-
nitaire et économique.
Actuellement, les DTS sont ré-
partis proportionnellement à 
la quote-part de chaque pays 
membre du FMI, ce qui avantage 
massivement les grandes puis-
sances économiques, en pre-
mier lieu les États-Unis. Sur les 
650 milliards de dollars émis, 
21 milliards, soit 3 % du to-
tal, sont destinés aux « pays à 
faible revenu » alors que ceux-
ci, presque tous situés en Afrique, 
représentent 9 % de la popula-
tion mondiale.

Les « pays à faible 
revenu » selon la 

Banque mondiale
Il pourrait au contraire paraître 
souhaitable que ces économies 
soient prioritaires dans l’accès 
aux financements internatio-
naux, non seulement pour mettre 
fin à une injustice flagrante mais 
parce que la pandémie, après 
d’autres événements de portée 
mondiale, révèle à quel point la 
sécurité sanitaire, sociale, éco-
nomique, militaire des habi-
tants des pays même les plus 
développés restera menacée 
tant que la pauvreté continue-
ra de régner dans des régions 
entières du globe. La directrice 
générale du FMI a bien suggé-
ré aux grands pays industriali-
sés de réaffecter volontairement 
une partie de leurs DTS en fa-
veur des pays qui en ont le plus 

 Les pays à faible revenu, selon la définition de la Banque mondiale.



Éc
on

om
ie

 e
t p

ol
iti

qu
e 

• 
no

ve
m

br
e-

dé
ce

m
br

e 
20

21
 / 

80
8•

80
9

10

Actualité monde
••••••••••••••••••••••••••••

besoin ; mais ce sont bien les 
règles d’émission des DTS qui 
posent problème, comme celle 
qui impose le « degré d’ouver-
ture de l’économie » synonyme 
de privatisations au seul béné-
fice des multinationales. « En at-
tendant des initiatives plus auda-
cieuses, les pays pauvres, notam-
ment d’Afrique, doivent insister 
pour une révision en profondeur 
des Droits de tirage spéciaux 
(DTS). Les conditions d’émission 
de cette monnaie du FMI favo-
risent les pays riches qui, pour-
tant, ne s’en servent presque ja-
mais dans la mesure où leurs 
banques centrales leur offrent 
les mêmes services à des condi-
tions bien meilleures. Une ré-
forme des conditions d’émission 
des DTS qui favoriseraient les cri-
tères de lutte contre la pauvreté 
pourrait aider l’Afrique à moins 
recourir aux emprunts à des taux 
exorbitants dont les rembourse-
ments condamnent définitive-
ment le Continent noir », estime 
ainsi Justin Koné Katin, ancien 
ministre du Budget ivoirien.
C’est dans ce contexte que les 
sénateurs communistes, à l’ini-
tiative de Pierre Laurent, ont dé-
cidé de déposer une proposition 
de résolution réclamant une mo-
dification de ces règles, que nous 
reproduisons ci-après.

Agir pour une prise 
de pouvoir  

des peuples 
africains sur 
l’utilisation de 
l’argent
Aller vers une transformation des 
DTS en une monnaie commune 

mondiale, émise par un FMI ra-
dicalement transformé et démo-
cratisé, aiderait puissamment les 
pays pauvres à acquérir la maî-
trise de leur propre développe-
ment. Il ne s’agirait pas seule-
ment de changer la répartition 
des DTS entre les pays du monde. 
Il s’agirait surtout de changer, 
dans chaque pays et au niveau 
mondial, les critères qui pré-
sident à leur utilisation. Avec le 
relais des banques centrales na-
tionales, ce serait un moyen de 
financer à des conditions très fa-
vorables – prêts et avances à très 
long terme, assortis de taux d’in-
térêt nuls ou négatifs – les dé-
penses de formation et les créa-
tions d’emplois, assorties des in-
vestissements matériels et logi-
ciels nécessaires, dont les infras-
tructures et les services publics 
de ces pays ont le plus urgent 
besoin.
Il reste que mettre les moyens fi-
nanciers et la création monétaire 
au service d’une stratégie de dé-
veloppement répondant aux as-
pirations des peuples ne peut 
se faire seulement par décret : 
il s’agit de s’opposer aux cri-
tères de rentabilité financière qui 
pèsent, avec toute la puissance 
que leur donnent les marchés 
financiers, dans toutes les déci-
sions gouvernementales ou dé-
centralisées régissant les inves-
tissements privés et publics, et 
leur financement. Il faut donc des 
pouvoirs démocratiques, décen-
tralisés, des citoyens sur l’utilisa-
tion de l’argent. Pour le cas spé-
cifique de l’Afrique, il reviendrait 
aux peuples africains et aux di-
rigeants qu’ils se choisiraient de 
déterminer quels enseignements 

tirer des pistes explorées dans 
cette direction par le mouvement 
démocratique un peu partout 
dans le monde : accès direct des 
citoyens à des informations dé-
taillées sur l’action des banques 
dans les territoires sur le modèle 
du Community Reinvestment Act 
américain, nouveaux droits des 
salariés sur l’accès de leurs en-
treprises aux financements ban-
caires, application des principes 
de l’économie sociale et soli-
daire à la mise en place de ré-
seaux bancaires mutualistes, ac-
tions publiques sur le compor-
tement des banques par le dé-
veloppement de pôles finan-
ciers publics et par l’usage d’ou-
tils d’intervention économiques 
tels que bonifications d’inté-
rêts ou garanties d’emprunts… 
Plus spécifiquement, la maîtrise 
de l’activité locale des banques 
multinationales peut revêtir une 
importance stratégique dans des 
pays où leur présence a souvent 
précédé le développement d’un 
système bancaire national.
Pour l’heure, l’extension, certes 
encore timide et mal répartie, de 
l’usage des DTS malgré les freins 
obstinément opposés par les 
États-Unis peut être considérée 
comme un révélateur de ce que 
ces solutions viennent irrésisti-
blement à l’ordre du jour sous 
la pression de la crise du capi-
talisme financiarisé et mondiali-
sé, et avec la mise en cause de 
son puissant vecteur, l’hégémo-
nie monétaire du dollar.
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Résolution déposée par Pierre Laurent,  
sénateur de Paris, et le groupe CRCE du Sénat,  

le 7 décembre 2021

Une réforme pour financer le développement durable des pays du Sud
Modes de calcul des quotes-parts de droits de tirage spéciaux attribués par le FMI
Les droits de tirage spéciaux (DTS) sont un instrument monétaire international créé par le fonds monétaire 
international (FMI) en 1969 pour compléter les réserves officielles existantes des pays membres. Leurs taux 
d’intérêt sont bas, voire nuls. Chaque pays membre se voit attribuer une quote-part de DTS en fonction de 
sa position relative dans l’économie mondiale. Le FMI fait appel à une formule de calcul des quotes-parts 
pour aider à déterminer la position relative d’un pays membre. La formule de calcul des quotes-parts est une 
moyenne pondérée en fonction du produit intérieur brut (PIB) (à 50 %), du degré d’ouverture de l’économie 
(à 30 %), des variations économiques (à 15 %) et des réserves officielles de change (à 5 %).
Il est par ailleurs à noter que des banques centrales comme la Réserve fédérale des États-Unis (FED) et la 
Banque centrale européenne (BCE) et plus généralement celles des pays de l’organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE), dans le contexte pandémique actuel, se donnent les moyens d’une 
création monétaire de milliers de milliards de dollars à des taux très faibles, voire négatifs. Les marchés 
prêtent à ces États, pour l’instant, dans des conditions similaires même si toute cette masse monétaire n’est 
pas suffisamment utilisée à bon escient, loin s’en faut, alors que les besoins humains dans les pays en 
développement, dont les pays africains, sont immenses et aujourd’hui asphyxiés par les taux d’intérêt élevés 
d’emprunts extérieurs.
Concernant la situation de ces pays africains, il est à noter qu’ils sont particulièrement sensibles à ces chocs 
notamment à travers l’instabilité de la demande externe et du prix international des produits primaires, 
qui peuvent constituer encore une forte proportion des exportations, à travers les épisodes récurrents de 
catastrophes naturelles comme les sécheresses, qui réduisent drastiquement la production agricole, et à 
travers les phénomènes de violence, qui sont exogènes quand ils sont liés au terrorisme, au commerce 
international de drogue ou à l’intrusion de bandes armées étrangères, comme le sont, ainsi que l’expérience 
récente l’a montré, les épidémies, coûteuses en vies humaines et en termes d’activité économique.
Dans ce qu’elle a de structurel la vulnérabilité économique des pays africains reste forte, comme l’est leur 
fragilité politique. Et le changement climatique risque d’en exacerber les conséquences. Comme ceci a été 
mis en évidence dans le cas des pays les moins avancés (PMA), la vulnérabilité structurelle conjuguée à un 
niveau relativement faible de formation de la main-d’œuvre engendre un cercle vicieux où les chocs au-delà 
de leurs effets immédiats diminuent la capacité de faire face à des désastres futurs.
C’est le résultat des plans d’ajustement structurels en cours depuis les années 1980 détruisant les services 
publics, imposant la politique du moins disant fiscal. C’est le résultat aussi de politiques monétaires 
inadéquates. En effet les instruments monétaires sous tutelle comme le franc CFA/ECO et d’autres qui ne 
le sont pas formellement mais qui s’appliquent également une politique ordolibérale sont incapables de 
relever le défi de la mobilisation des ressources internes en vue de réussir la lutte contre la pauvreté, les 
inégalités et remporter le combat écologique.
Face à cette situation très grave de plus en plus de voix se font entendre en faveur d’une forte augmentation 
de l’émission de DTS. L’ancien premier ministre britannique Gordon Brown estimait le 16 décembre 2020 
que de cette façon quelque 1 200 milliards de dollars pourraient être libérés en deux tranches en 2021 
et 2023 et que les montant dégagés d’une telle initiative pourraient atteindre les 2 000 milliards dollars 
permettant ainsi de financer l’Afrique à travers les banques de développement régionale.
À l’instar d’autres propositions, cette allocation des éventuelles émissions de droits de tirages spéciaux, en 
particulier dans l’hypothèse où les pays ayant les plus forts quotas décideraient d’en allouer une partie à 
des pays à faibles revenus et faibles quotas, ne peut être traitée sans changer les règles de répartition des 
crédits du FMI aux pays pauvres. Considérant l’urgence de la situation une partie d’entre eux estime qu’il 
faudrait également que les institutions financières effectuent des avances non-remboursables. La dirigeante 
du FMI, quant à elle, a indiqué le 23 mars dernier que son institution envisage d’émettre 650 milliards de 
dollars de nouveaux DTS mais dont à peine 30 milliards seraient attribués aux pays africains. Elle met 
également en perspective un fonds pour aider les pays pauvres à hauteur de 100 milliards de dollars.
Si ces mesures sont importantes par rapport à ces dernières décennies elles sont très insuffisantes au 
regard des besoins urgents des peuples. Il serait urgent de réviser le mode de calcul des quotes-parts de 
DTS, lequel désavantage les pays qui en ont le plus besoin et avantage ceux qui mettent en cause leurs 
services publics alors que plus que jamais ces derniers démontrent leur utilité notamment face à la crise 
sanitaire actuelle.
Dans l’urgence ils devraient rendre possible une réaffectation des DTS au profit des pays du Sud. Ces DTS 
supplémentaires en faveur des pays en développement ne devraient pas être utilisés comme un instrument 
pour garantir les rendements des détenteurs de titres de dette souveraine mais plutôt servir à renforcer 
leurs capacités productives au niveau national voire à l’échelle régionale ou continentale en vue de relever 
leurs défis sociaux et environnementaux, au moyen de prêts à long terme à faible taux d’intérêt répondant 
à des critères précis en matière économique (augmentation endogène du potentiel de création de valeur 
ajoutée des pays bénéficiaires), sociale (développement de l’emploi et de la formation des travailleurs) et 
écologique (économies de matières premières et maîtrise de leur exploitation par les pays producteurs, 
développement de nouvelles formes d’énergie décarbonées).
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Cette nouvelle utilisation des DTS répondrait à la prise de position des grands pays émergents en faveur 
de leur transformation en un nouvel instrument de réserve international, embryon d’une monnaie commune 
mondiale.
Il serait avantageux de changer le fonctionnement du FMI afin que les critères d’allocation des DTS visent 
à atténuer l’impact à moyen et long terme des vulnérabilités structurelles précédemment décrites et à 
accroître la résilience à l’égard de chocs futurs éventuels.
De telles mesures peuvent être prises par le Conseil des Gouverneurs du FMI, dans lequel la France est 
influente. Celui-ci peut également approuver des augmentations de quotes-parts, des allocations de DTS et 
des amendements aux statuts ou à la réglementation générale.
Toutes ces mesures peuvent être prises en attendant aussi que les pays africains notamment se dotent 
d’instruments monétaires et fiscaux participant réellement à la mobilisation de leurs ressources internes 
et s’appliquer de telle façon à ce qu’elles permettent à réaliser au plus vite cet objectif d’une efficience 
monétaire et fiscale. Par conséquent les DTS concernés ne doivent en aucun cas servir de facilité de paie-
ment pour des « éléphants blancs » surfacturés au seul bénéfice de multinationales.

Proposition de résolution invitant le Gouvernement à agir au niveau international 
en faveur d’une réforme des modes de calcul des quotes-parts de droits de tirage 
spéciaux (DTS) attribués par le FMI 
Le Sénat,
Vu l’article 34-1 de la Constitution,
Vu l’article XV sections 1 et 2 des statuts du Fonds monétaire international adoptés à la Conférence moné-
taire et financière des Nations unies à Bretton Woods le 22 juillet 1944 et entrés en vigueur le 27 décembre 
1945, tels que modifiés le 15 décembre 2010 et applicables depuis le 26 janvier 2016, relatif à l’autori-
sation d’allouer des droits de tirage spéciaux (DTS) ainsi qu’au calcul de leur valeur,
Vu l’article XVII des statuts du Fonds monétaire international précités relatif aux détenteurs de DTS,
Vu l’article XVIII des statuts du Fonds monétaire international précités relatif aux règles d’allocation de DTS,
Vu l’article XIX des statuts du Fonds monétaire international précités relatif aux opérations et transactions 
sur DTS,
Vu l’article XXII des statuts du Fonds monétaire international précités relatif à la collaboration des pays au 
bon fonctionnement du Département des DTS,
Considérant que les modalités de calcul actuelles des DTS impactent très négativement la situation des 
pays du Sud notamment ;
Considérant la nécessité de réviser le mode de calcul des quotes-parts ;
Considérant, dans l’immédiat, la possibilité et la nécessité d’effectuer une meilleure affectation des DTS en 
direction des pays les moins avancés en réorientant notamment une partie des DTS affectés aux pays les 
plus développés mais non utilisés ;
Invite le Gouvernement à agir auprès des instances compétentes du FMI pour les réformer en ce sens, en 
vue de combattre efficacement la pauvreté et les inégalités et de réussir le défi écologique.


